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I. CONTEXTE ET JUSTIFICATION
En Afrique subsaharienne, l’agriculture familiale occupe plus de 73 à 75 % de la population. Ce type d’agriculture désigne une des formes d’organisation de la production agricole regroupant des exploitations caractérisées par des liens organiques entre la famille et l’unité de production et par la mobilisation du travail familial excluant le salariat permanent. La plus grande partie des agriculteurs exploitent de petites surfaces variant de 0,1 à 3 hectares, situées parfois dans les zones dégradées et sensibles aux aléas climatiques (marais et collines).
En République Démocratique du Congo (RDC), où environ 70 % de la population vit essentiellement de l’agriculture de subsistance, le changement climatique est venu s’ajouter à d’autres problèmes existants pouvant agir de cause à effet : l’insécurité , l’impraticabilité des routes de desserte agricole, la pauvreté, la croissance démographique galopante entrainant ainsi une compétition d’accès aux ressources ainsi que l’urbanisation rapide accompagnée de la déforestation (Munyemba et Bogaert, 2014). Par ailleurs, la pandémie de coronavirus (COVID-19) a perturbé aussi, non seulement les chaines d’approvisionnement alimentaire, mais aussi celles de distribution des intrants agricoles. Cela a conduit à la flambée des prix des produits alimentaires, des semences et des pesticides.
Des pluies irrégulières et abondantes ainsi que des températures à tendance montante enregistrées dans le territoire de Nyiragongo, Masisi et dans la ville de Goma s’accompagnent de la dégradation des sols, de la destruction des champs, ainsi que des dégâts matériels et de perte en vies humaines. En plus, la recrudescence des maladies des plantes et l’expansion rapide des chenilles légionnaires d’automne et leur caractère polyphage inquiètent des agriculteurs et les chercheurs.
Les ménages agricoles sont particulièrement vulnérables au changement climatique pour diverses raisons. D’abord, ils produisent principalement pour leur subsistance et leurs systèmes de production dépendent des conditions climatiques, surtout la pluie, ensuite, ils ont une faible capacitée d’adaptation marquée par un accès limité aux technologies. Encore, beaucoup d’agriculteurs n’ont pas de titre foncier, ce qui les empêche de s’engager dans les pratiques plus durables comme l’agroforesterie ainsi que les bonnes pratiques de gestion de la fertilité des sols. En plus, ils ont peu accès au crédit et sont exclus des systèmes bancaires dû au manque d’hypothèques.
Ces défis nécessitent des interventions ciblées pour renforcer la résilience des agriculteurs et améliorer leur capacité à s'adapter aux changements climatiques.
C’est pourquoi AHPVEO veut initier un projet sur l’appui à l’adaptation et la résilience de la communauté locale de Nyiragongo sur la production agricole au profit des femmes productrices agricole. 
II. Théorie du changement  
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III. DUREE ET LOCALISATION DU PROJET

II.1. DUREE
Le présent projet couvre une période de 12 mois, qui sera définie par le donateur. 	
LOCALISATION
Ce projet sera exécuté dans la province du Nord-Kivu précisément dans le territoire de Nyiragongo. 
IV.   OBJECTIFS
III.1. Objectif global :
Renforcer l'autonomisation économique et sociale des femmes agricultrices du Nord-Kivu en promouvant des pratiques agricoles durables et inclusives. 
III.2. Objectifs spécifiques :
· Améliorer l'accès des femmes aux ressources agricoles et aux intrants de qualité.
· Renforcer les capacités techniques et entrepreneuriales des femmes en matière d'agriculture durable.
· Faciliter l'accès des femmes aux marchés locaux et régionaux pour la commercialisation de leurs produits.
· Promouvoir des pratiques agricoles respectueuses de l'environnement et résilientes face aux changements climatiques.

V. BENEFICIAIRES DU PROJET

Bénéficiaires directs : 500 femmes agricultrices issues des groupements de Kibati, Munigi, Kanyaruchinya, Mudja et Rusayo.
Bénéficiaires indirects : Environ 35 500 membres de leurs familles, incluant enfants et personnes âgées, bénéficiaires des retombées économiques et sociales du projet. Aussi les organisations locales qui luttent pour la conservation de l’environnement, les services étatiques qui travaillent pour la conservation de l’environnement. 
VI. RESULTATS ATTENDUS

Ce projet se fixe d’atteindre les résultats suivant tout au long de son exécution : 
R1 : Accroissement de 30% de la production agricole des femmes bénéficiaires grâce à l'accès à des semences et des intrants de qualité.
R2 : Formation de 500 femmes aux techniques agricoles durables et à la gestion d'activités génératrices de revenus.
R3 : Augmentation de 40% des revenus des femmes grâce à une meilleure commercialisation de leurs produits.
R4 : Adoption de pratiques agroécologiques par 80% des femmes bénéficiaires, contribuant à la préservation de l'environnement.
VII. APPROCHE/ STRATEGIE DE MISE EN ŒUVRE
Pour une mise en œuvre efficace des activités du projet les stratégies suivantes seront mises en place du projet qui vont nous permettre de bien réussir ce projet.  
· Approche participative : Impliquer activement les femmes et les communautés locales dans la conception, la mise en œuvre et l'évaluation des activités du projet.
· Renforcement des capacités : Organiser des formations sur les techniques agricoles durables, la gestion financière, l'entrepreneuriat et la commercialisation des produits.
· Accès aux ressources : Faciliter l'approvisionnement en semences améliorées, en outils agricoles et en intrants respectueux de l'environnement.
· Commercialisation : Mettre en place des points de collecte et des coopératives pour faciliter la vente groupée des produits agricoles.
· Plaidoyer : Collaborer avec les autorités locales et les organisations partenaires pour améliorer l'accès des femmes à la terre et aux ressources.

VIII. ALIGNEMENT DU PROJET AUX OBJECTIFS INTERNATIONAUX ET COLLABORATION 
Le projet doit s’aligner sur plusieurs ODD, notamment :
ODD 2 : Éliminer la faim grâce à une agriculture durable.
ODD 13 : Agir pour lutter contre les changements climatiques.
ODD 15 : Protéger, restaurer et promouvoir l’utilisation durable des écosystèmes terrestres.
Collaboration avec les Acteurs Nationaux et Internationaux
Organisations locales : UWAKI NK (Union des Femmes Paysannes du Nord-Kivu), LOFEPACO (Ligue des Organisations des Femmes Paysannes du Congo), SADI-Kivu (Service d’Appui au Développement Intégral au Kivu).
Organisations internationales : CCFD-Terre Solidaire, Rikolto, Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD).
Institutions gouvernementales : ministère de l’Agriculture, Direction Provinciale de l'Agriculture du Nord-Kivu.
IX. RISQUE ET MESURE A PRENDRE 
Le projet s’inscrit dans un contexte complexe, marqué par une forte instabilité socio-sécuritaire, des vulnérabilités économiques structurelles, et une gouvernance locale parfois fragile. La province du Nord-Kivu, et plus particulièrement les territoires de Masisi et Nyiragongo, connaissent des cycles de conflits, des déplacements de population, des enjeux fonciers non résolus, et une dégradation accélérée de l’environnement. Dans ce contexte, la mise en œuvre d’un projet agroécologique participatif, bien qu’essentielle, comporte plusieurs risques que nous avons identifiés, accompagnés de mesures d’atténuation réalistes.
1. Risque sécuritaire : certaines zones rurales ciblées peuvent connaître des tensions armées ou une insécurité chronique. Cela pourrait limiter l’accès aux villages ou interrompre les activités prévues.
Mesures : sélection de villages relativement stables et sécurisés ; collaboration étroite avec les autorités locales et les chefs de villages ; recrutement d’animateurs locaux connaissant les dynamiques sécuritaires et capables de réagir rapidement aux alertes.
2. Risque d’adhésion communautaire faible : l’adoption de pratiques agroécologiques nécessite un changement de comportement, souvent perçu comme risqué ou incertain.
Mesures : réalisation de diagnostics participatifs pour intégrer les préoccupations locales ; utilisation de démonstrations concrètes sur les champs écoles ; implication des leaders d’opinion et des femmes relais ; valorisation des savoirs locaux et du rôle des anciens.
3. Risque logistique : l’acheminement de matériel, d’outils ou d’intrants dans les zones enclavées pourrait être difficile.
Mesures : recours aux matériaux disponibles localement (bois, terre, semences locales) ; mise en place d’unités de stockage décentralisées ; constitution d’un stock tampon au niveau de chaque zone.
4. Risque institutionnel : lenteurs administratives ou manque de collaboration des services étatiques pourraient bloquer ou ralentir les initiatives.
Mesures : signature de protocoles d’accord avec les autorités territoriales ; organisation d’ateliers d’information dès le lancement ; identification de points focaux locaux impliqués dans le suivi.
5. Risque de durabilité : le projet pourrait être perçu comme dépendant de financements extérieurs, ce qui compromettrait sa pérennisation.
Mesures : promotion d’un modèle économique mixte (vente de plants, cotisations communautaires) ; formation à la gestion autonome des pépinières et champs écoles ; soutien à la formalisation des groupes de gestion.
6. Risques climatiques : les aléas tels que sécheresse prolongée ou pluies diluviennes pourraient affecter les plantations et les formations en plein air.
Mesures : sélection d’essences résistantes ; aménagement de pépinières ombragées ; système d’irrigation par gravité ; flexibilité du calendrier agricole.
7. Risques sociaux : exclusion involontaire de certaines catégories (femmes, jeunes, déplacés internes).
Mesures : mise en œuvre d’une politique inclusive explicite ; quota de participation pour les groupes vulnérables ; animation en langue locale ; écoute communautaire active.
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X. CADRE LOGIQUE DU PROJET

	Résultats Attendus
	Indicateurs Objectivement Vérifiables
	Sources de Verification
	Hypothèses / Risques

	1. Accroissement de 30% de la production agricole des femmes grâce à l’accès à des semences et intrants de qualité.
	-% d’augmentation de la production agricole par bénéficiaire
- Nombre de femmes ayant reçu des semences et intrants de qualité
	- Rapports de distribution
- Enquêtes de suivi agricole
- Rapports techniques agricoles
	- Disponibilité des semences et intrants sur le marché
- Conditions climatiques favorables

	2. Formation de 500 femmes aux techniques agricoles durables et à la gestion d’activités génératrices de revenus.
	- Nombre de femmes formées
- % de femmes appliquant les techniques reçues
	- Listes de présence
- Rapports de formation
- Enquêtes de terrain
	- Taux de participation élevé
- Disponibilité des formatrices et formatteurs qualifiés

	3. Augmentation de 40% des revenus des femmes grâce à une meilleure commercialisation de leurs produits.
	- % d’augmentation du revenu moyen par femme bénéficiaire
- Nombre de marchés ou circuits de commercialisation développés
	- Enquêtes économiques auprès des bénéficiaires
- Registres de ventes et d’écoulement
	- Accès au marché local et régional
- Stabilité des prix

	4. Adoption de pratiques agroécologiques par 80% des femmes bénéficiaires.
	- % de femmes utilisant des pratiques agroécologiques (compost, rotation, etc.)
- Réduction de l’usage des intrants chimiques
	- Enquêtes de pratiques agricoles
- Visites de terrain et rapports de techniciens
	- Sensibilisation suffisante
- Adhésion volontaire des bénéficiaires




XI. CHRONOGRAMME DES ACTIVITES

	Activités
	Période
	Responsables

	1.1 Identification des besoins en semences et intrants
	Mois 1
	Équipe projet, techniciens agricoles

	1.2 Sélection des fournisseurs certifiés
	Mois 1
	Coordination projet

	1.3 Distribution des intrants agricoles
	Mois 2-3
	Équipe projet

	1.4 Sensibilisation à l'utilisation des intrants
	Mois 3
	Formateurs locaux

	1.5 Suivi technique de l’utilisation
	Mois 4-12
	Techniciens agricoles

	2.1 Élaboration des modules de formation
	Mois 1
	Experts en formation

	2.2 Formation des formateurs
	Mois 2
	Formateurs nationaux

	2.3 Sessions de formation dans les territoires
	Mois 3-5
	Formateurs locaux

	2.4 Suivi post-formation
	Mois 5-12
	Encadreurs communautaires

	2.5 Groupes d’entraide et échanges
	Mois 6-12
	Équipe projet

	3.1 Étude de marché
	Mois 2
	Consultant

	3.2 Formation en marketing agricole
	Mois 4
	Experts en agroéconomie

	3.3 Mise en place de coopératives
	Mois 5-6
	Animateurs terrain

	3.4 Participation aux foires agricoles
	Mois 7-11
	Femmes bénéficiaires

	3.5 Partenariats avec acheteurs
	Mois 6-12
	Coordination projet

	4.1 Sensibilisation à l’agroécologie
	Mois 3
	Formateurs locaux

	4.2 Formations pratiques en agroécologie
	Mois 4-5
	Experts agroécologues

	4.3 Mise en place des parcelles écoles
	Mois 5
	Techniciens agricoles

	4.4 Distribution des kits agroécologiques
	Mois 6
	Logisticiens

	4.5 Suivi de l’adoption des pratiques
	Mois 7-12
	Techniciens de terrain



XII. BUDGET DES ACTIVITES
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	Partenaire d’exécution : AHAPVEO
	AHPVEO
	 
	 
	 
	 
	 

	 
	Période: Du 1/12/2025 
	Au 15/12/ 2025
	 
	 
	 
	 
	 

	N° de depense
	Description de la depense
	UNITE
	Nbre 
	Quantité/Nb Jour/Nb Mois/Freq 
	Prix/coût unitaire 
	Montant Total
	Commentaires

	Output 1
	1.Accroissement de 30% de la production agricole des femmes bénéficiaires grâce à l'accès à des semences et des intrants de qualité;
	 

	1.1
	Identification des besoins en semences et intrants
	Personnes
	2
	1
	100,0
	 $                   200 
	 

	1.2
	Sélection des fournisseurs certifiés
	Fournisseurs
	1
	1
	500,0
	 $             500,00 
	 

	1.3
	Distribution des intrants agricoles
	Kits
	500
	1
	200,0
	 $     100 000,00 
	 

	1.4
	Sensibilisation à l'utilisation des intrants
	Personnes
	2
	1
	200,0
	 $             400,00 
	 

	1.5
	Suivi technique de l’utilisation
	Mois
	11
	1
	100,0
	 $          1 100,00 
	 

	 
	Sous total 1
	 
	 
	 
	 
	 $            102 200 
	 

	Output 2
	2. Formation de 500 femmes aux techniques agricoles durables et à la gestion d'activités génératrices de revenus
	 

	2.1
	Élaboration des modules de formation
	Nombre 
	               6 
	50
	 $                    30,00 
	 $               9 000 
	 

	 
	Formation des formateurs
	Jours 
	               3 
	50
	 $                    80,00 
	 $             12 000 
	 

	2.2
	Sessions de formation dans les territoires
	Kg
	               4 
	4
	 $                 200,00 
	 $               3 200 
	 

	2.3
	Suivi post-formation
	Nombres
	               1 
	4
	 $                 800,00 
	 $               3 200 
	 

	2.4
	Groupes d’entraide et échanges
	Jours 
	2
	4
	 $                 200,00 
	 $               1 600 
	 

	Sous-total activité 2
	 
	            29 000  $ 
	 

	Output 3
	3. Augmentation de 40% des revenus des femmes grâce à une meilleure commercialisation de leurs produits
	 

	3.1
	Étude de marché
	Nombres
	1
	1
	1000
	 $               1 000 
	 

	3.2
	Formation en marketing agricole
	Personnes
	100
	1
	80
	 $               8 000 
	 

	3.3
	Mise en place de coopératives
	Cooperatives
	5
	1
	1250
	 $               6 250 
	 

	3.4
	Participation aux foires agricoles
	Mois
	11
	1
	50
	 $                   550 
	 

	3.5
	3.5 Partenariats avec acheteurs
	Personnes
	50
	1
	100
	 $               5 000 
	 

	Sous-total activité 3
	 
	            20 800 $ 
	 

	Output 4
	4. Adoption de pratiques agroécologiques par 80% des femmes bénéficiaires, contribuant à la préservation de l'environnement
	 

	4.1
	Sensibilisation à l’agroécologie
	Mois
	1
	1
	50
	 $                     50 
	 

	4.2
	Formations pratiques en agroécologie
	Nombre
	50
	2
	123
	 $             12 300 
	 

	4.3
	Mise en place des parcelles écoles
	Nombre
	5
	1
	150
	 $                   750 
	 

	4.4
	Distribution des kits agroécologiques
	Nombre
	500
	1
	50
	 $             25 000 
	 

	4.5
	Suivi de l’adoption des pratiques
	Nombre
	2
	12
	70
	 $               1 680 
	 

	Sous-total activité 4
	 
	            39 780  $ 
	 

	Output 5
	Coordination et Suivi et évaluation des activitées du projet
	 

	5.1
	Organisation d’une mission de suivi des activités chaque fin du mois par le chef du projet dans tous les sites d’intervention du projet
	Mission
	1
	12
	100
	 $          1 200,00 
	 

	5.2
	Une mission d’évaluation par SKILLS4AID
	Mission
	1
	1
	9178,8
	 $          9 178,80 
	 

	 
	Sous total 5
	 
	 
	 
	 
	 $             10 379 
	 

	 6
	Coûts de personnel et charges
	 
	
	 
	 
	 
	 

	6.1
	Chef de projet 
	Personne
	1
	12
	1000
	 $       12 000,00 
	 

	6.2
	Agronome
	Personne
	1
	12
	900
	 $       10 800,00 
	 

	6.3
	Comptable
	Personne
	1
	12
	500
	 $          6 000,00 
	 

	6.4
	Monituer agricole 
	Personne
	4
	12
	350
	 $       16 800,00 
	 

	6.5
	Environnementaliste
	Personne
	1
	12
	350
	 $          4 200,00 
	 

	 
	Sous total 5
	 
	 
	 
	 
	 $             27 000 
	 

	 7
	Frais de fonctionnement  
	 
	
	 
	 
	 
	 

	7.1
	Contribution à la location du Bureau terrain
	Mois
	12
	1
	50
	 $             600,00 
	 

	7.2
	Contribution internet bureau terrain 
	Mois
	12
	1
	50
	 $             600,00 
	 

	7.3
	Communication staffs
	Mois
	12
	1
	150
	 $          1 800,00 
	 

	7.4
	Location véhicule land cruser pour l'appui à la mise en œuvre des activités et le suivi 
	Mois
	12
	1
	150
	 $          1 800,00 
	 

	7.5
	Achat fourniture bureau 
	Mois
	1
	1
	2500
	 $          2 500,00 
	 

	 
	Sous total 5
	 
	 
	 
	 
	 $               6 100 
	 

	Total Coût Direct au programme 
	         235 259  $ 
	 


Nous disons : dollars américains deux cent trente-cinq mille deux cent cinquante-neuf.
								Fait à Goma, le 12 juillet 2025
								       Bagalwa Kabobya François 
								               Présidente
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